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Normes : ATEX: II 1G Ex ia IIC T4, –40 °C 
à +60 °C, IP67 (Zone 0 SANS cellule gaz 
combustibles)
II 2G Ex ia d IIC T4, –40 °C à +60 °C, IP67 
(Zone 1 AVEC cellule gaz combustibles)

Descriptif : Ultra robuste et simple d’utili-
sation, ALTAIR4 X détecte jusqu’à 4 gaz et 
est équipé des nouvelles cellules MSA dont 
la durée de vie est > 3 ans. 

Applications : Travaux en espaces confinés, 
Services Incendie, Assainissement, indus-
tries chimique, pétrochimique, gaz,…

Détecteur multigaz ALTAIR 4X

christian.chmara@msa-gallet.fr - www.msa-gallet.fr

Norme : EN 14404

Descriptif : Pantalon Chantier Plus® en 
C/P 300 g/m² avec poches genouillères et 
renfort bas devant en Cordura®, double 
poche mètre renforcée. Taille 36 à 60 EJ 82 
cm. Disponible sur stock en Bugatti et Gris 
Convoy.

Applications : Destiné à tous les profes-
sionnels travaillant régulièrement de façon 
prolongée à genoux : carreleur, chapiste, 
parqueteur, couvreur…

MUZELLE DULAC HASSON

Pantalon Chantier Plus®

Normes : EN 14404 - A1 : 2010

Descriptif : Renforts en 100% Cordura® sur 
les zones sollicitées, nombreuses poches, 
genouillères avec système de réglage pour 
la plaque de protection certifiée EN 14404 
- 3 coloris.

Applications : Tous les corps de métiers qui 
travaillent en extérieur : BTP, gros œuvre, 
maçon, …

MOLINEL

Pantalon  genouillères OUTFORCE 2R 
(réf. 2165)

marketing@molinel.com - www.molinel.com 

ROSTAING

Normes : IP 67
Résistance à la flamme Simulation NFPA 
1981 Edition 2002
Résistance à la chaleur Simulation NFPA 
1982 Edition 1998
Résistance à la vibration MIL-STD-810E 
Catégorie 1,
Compatibilité électromagnétique 
Conforme à la directive 89/336/EEC
conformément à la norme EN 61000-6-2 
et EN 61000-6-4, FCC Partie 15

Descriptif : Robuste, légère et simple d’uti-
lisation, EVOLUTION5800 vous offre la 
meilleure qualité d’image du marché, et ce 
au meilleur rapport qualité/prix. 

Applications : Prévention & lutte contre 
l’incendie, recherche de personnes, vérifi-
cation des niveaux de liquides dangereux 
(cuves, tankers, containers...), surveillance 
équipements électriques…

MSA GALLET

Caméra à Imagerie Thermique 
EVOLUTION5800

vanessa.sirima@msa-gallet.fr - www.msa-gallet.fr

Normes : EN397 - EN50365 - EN 13463-1  
- certifié ATEX par un laboratoire indépen-
dant

Descriptif : Les porteurs des casques V-
Gard MSA ne prennent aucun risque en 
portant leurs casques : ils ne se chargent 
pas en électricité statique ! Unique : casque 
avec lampe certifiée ATEX.

Applications : Atmosphères potentielle-
ment explosibles gaz ou poussière : sites 
pétrochimiques, sites de stockage & ma-
nutention de matières dangereuses,...

Casques de protection V-Gard 500

protection@msa-gallet.fr - www.msa-gallet.fr

stephanie.duvert@muzelledulac-hasson.fr 
www.muzelledulac-hasson.fr

ROSTAING

contact@rostaing.fr - www.rostaing.com

Normes : EN 420 2003 - EN 388 2003 (4-
4-4-3)

Descriptif : Gant souple, fin, excellente 
préhension. Enduction PU phase aqueuse, 
sans DMF (dyméthylformamide). Pas 
d’émanation toxique ; protection environ-
nement, opérateurs et utilisateurs.

Applications : Manutention d’objets cou-
pants, gras. Industrie automobile, méca-
nique, emboutissage, fabrication de biens 
d’équipement.

Gant WATERCUT4

Normes : EN 471 - EN 343 - EN 14058

Descriptif : Blouson hiver haute visibilité 
avec manches amovibles, coloris Jaune fluo 
ou orange fluo. Vêtement multifonctionnel 
avec manches et doublure en polaire déta-
chables.

Applications : Toutes interventions à l’exté-
rieur soumises aux normes de haute visi-
bilité.

SIOEN

Blouson Siopor Ultra CAMPBELL 364A

Normes : EN 388 - EN 374 

Descriptif : Des aliments protégés grâce au 
gant Nitri-DEX "hybride". Solution hybride 
(combinaison de gants résistants aux pro-
duits chimiques et de gants jetables N-
Dex).

Applications : Manipulation de produits 
chimiques et dans les applications alimen-
taires et pharmaceutiques, tout en rédui-
sant la quantité de déchets d’emballage.

707

Norme : EN 471

Descriptif : Tee-shirt haute visibilité très 
léger, col en V, maille aérée sous les ais-
selles pour meilleure respirabilité. Tissu 
100% SIO .COOL Light +/- 130 g/m2. Effet 
antibactérien contenu dans la fibre.

Applications : Idéalement conçu pour 
toutes les professions soumises aux tra-
vaux sur la voie publique dans des condi-
tions climatiques chaudes.

Tee-shirt SIO-COOL Light COVENTRY 
385A 

Norme : EN 471 Classe 2

Descriptif : Maille traitée anti-UV. Col fermé 
par trois boutons. Empiècements contras-
tés. Bandes rétroréfléchissantes microbilles 
RETHIOTEX®.

Applications : Haute visibilité. Préconisé 
pour les sociétés de BTP, les collectivités…

T2S

Polo HAVANA

SHOWA BEST GLOVE

info@showabestglove.eu - www.showabestglove.eu

Norme : EN 471 Classe 2

Descriptif : Léger. Maille traitée anti-UV. 
Col V. Manches courtes. Bandes rétroréflé-
chissantes microbilles RETHIOTEX®. 

Applications : Haute visibilité. Préconisé 
pour les sociétés de BTP, les collectivités…

Tee-shirt RIONormes : ARC IEC 61482-2 Class 1 - EN ISO 
11612 - EN ISO 14116 - EN 1149-5 - EN ISO 
11611 - EN 13034 - EN 343 - EN 471

Descriptif : Vêtement de protection ther-
mique et haute visibilité. Possibilité d’inté-
grer des doublures afin d’augmenter le 
confort thermique. Existe en version Ma-
rine non haute visibilité.

Applications : Toutes les professions sou-
mises à un risque lié à l’Arc Electrique.

Parka étanche haute visibilité avec 
protection Arc Electrique - Classe 1 :  
LUTON 3713

www.sioenapparel.com info@t2s.fr - www.t2s.fr

Normes : EN 1149-5 : 2008 - EN 471 : 2004 
- EN ISO 11611 : 2007 - EN ISO 11612 : 
2008 (A1-B1-C1) 

Descriptif : Combinaison confortable et 
pratique pour les professionnels ayant à la 
fois besoin d’une protection multirisque et 
d’une haute-visibilité.

Applications : Aéroports, plateforme offs-
hore, maintenance de voies ferrées. La 
gamme complète est personnalisable avec 
le logo de l’entreprise.

* HV = Haute Visibilité

Combinaison MUTISAFE HV*-1412090

SPERIAN PROTECTION

infofrance@sperian.com - www.sperian.com

Norme : EN 352-2 : 2002

Descriptif : Casque antibruit stéréo qui per-
met d’écouter un dispositif audio portable 
(exemple MP3), tout en protégeant l’audi-
tion.

Applications : Idéal pour motiver les em-
ployés à se protéger du bruit et pour aug-
menter leur productivité.

SYNC™ - 1030111 (Howard Leight by 
Sperian)
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En bref

Du 2 au 4 mars dernier, l’INRS a organisé, à Paris, un colloque consacré au bruit et aux 
vibrations, des risques professionnels qui concernent aujourd’hui des millions de salariés 
français et deux tiers des salariés européens. Bien que ces nuisances soient connues 
depuis longtemps, les moyens permettant de les évaluer et de les réduire restent souvent 
ignorés.

Le bruit constitue une nuisance particulièrement répandue dans 
les entreprises françaises. Selon un sondage réalisé par l’INRS, 
39% des actifs français sont gênés par le bruit sur leur lieu de 
travail et selon l’Association JNA, le bruit au travail accroît de 
24% le risque d’accident avec arret de travail. Quant aux effets 
du bruit sur la santé, ils dépendent de l’intensité et de la durée 
d’exposition. Mais pour le bruit comme pour les vibrations, tout 
est une affaire de dose. Parvenir à évaluer les risques et caracté-
riser les expositions constituent précisément les points clés de la 
démarche de prévention. L’INRS a conçu des calculettes afin de 
faciliter le mesurage de l’exposition au bruit. Si les risques sont 
avérés, l’information aux travailleurs concernés est primordiale. 
De plus, il est important de choisir des équipements de protec-
tion adaptés aux nuisances sonores. Source INRS

Bruit et vibrations : une affaire de dose

Info

Santé et sécurité au travail dans 
les petites entreprises : quelle 
prévention ?

Selon la récente enquête réalisée par 
l’INRS, 34 % des TPE françaises consi-
dèrent que leur activité ne présente pas 
de risques pour leurs salariés et ne voient 
pas l’intérêt du Document unique d’éva-
luation des risques proffessionnels.
Un chiffre inquiétant qui met en évidence 
le manque de préoccupation des chefs 
d’entreprise de moins de 50 salariés en 
matière de santé et sécurité au travail. Une 
importante campagne de sensibilisation 
de ces acteurs à la prévention des risques 
professionnels et à la protection de leurs 
salariés est donc indispensable pour amé-
liorer la santé et la sécurité au travail.

L’INRS a donc défini deux axes 
d’intervention majeurs :
• Développement des approches par sec-
teurs d’activité et métiers afin d’aborder la 
prévention dans le cadre de leur pratique 
professionnelle spécifique.
• Développement des partenariats desti-
nés à :

• Obligation réglementaire de constitu-
tion d’un Document unique d’évaluation 
des risques. 

Des actions au sein de l’INRS sont en 
cours, afin de valider opérationnellement 
ces principes, en liaison avec la direction 
des risques professionnels de la CNAMTS, 
le réseau des CRAM/ CARSAT/ CGSS, dans 
le cadre de la mise en oeuvre du Plan San-
té au Travail 2.

Bien que le nombre d’accidents dus à l’électricité diminue régulièrement, ceux-ci restent 
particulièrement graves. Chaque année, une dizaine de travailleurs meurent électrocutés 
et un incendie sur cinq serait d’origine électrique. La prévention des risques repose avant 
tout sur la mise en sécurité des installations mais aussi sur la formation du personnel.

En matière de risque électrique, la première mesure de 
prévention consiste à s’assurer que le matériel et les installations 
de l’entreprise sont en bon état et conformes aux normes en 
vigueur. Les statistiques montrent que de nombreux accidents 
sont la conséquence d’une mauvaise connaissance du risque 
électrique. Donc la prévention passe aussi par la formation 
des salariés. L’objectif est de les sensibiliser aux risques, mais 
également de leur enseigner les bonnes pratiques à mettre en 
oeuvre lors de l’utilisation du matériel électrique. Et pour finir, il 
est bien évidemment indispensable que les travailleurs possèdent 
et portent des équipements de protection individuelle appropriés 
(casque, gants, chaussures et vêtements de protection isolants). 
Source INRS

Risque électrique : sécurité sous haute tension
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Infield Safety

Les industriels doivent faire face au coût des matières premières 
qui ne cesse d’augmenter et sont, à juste titre, de plus en plus 
inquiets face à cette situation. Exemple avec l’industrie textile.

Les catastrophes climatiques, comme les inondations au Pakistan 
ou encore les glissements de terrain en Chine l’été dernier, ont 
provoqué une envolée du prix du coton. Or ces deux pays assurent 
40% de la production mondiale. Le risque de pénurie pèse donc 
très lourd sur les acteurs de l’industrie du textile qui subissent une 
hausse des prix d’achat de 30 %. Face à cette augmentation, ils se 
sont reportés sur la fibre de polyester, qui a son tour a augmenté. 
Résultat de la loi offre/demande, mais aussi de l’augmentation 
du prix du pétrole, dont sont issus les composants permettant 
de produire le polyester... Trouver le moyen d’apprivoiser cette 
flambée du prix des matières premières est donc une priorité, à 
laquelle le G20 tentera de répondre.

Hausse du coût des matières 1ères : focus sur la 
situation dans la filière textile

©
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 - co-construire des démarches "métier" 
avec des organisations professionnelles, 
des centres techniques, des pôles d’in-
novation ;
- diffuser efficacement les informations 
et outils à ces entreprises qui échappent, 
en grande partie, aux canaux d’informa-
tion habituels des acteurs de la préven-
tion.


